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(54) Dispositif de réglage fin pour balancier-spiral

(57) Pour effectuer notamment la mise au repère et
le réglage de l'isochronisme, outre les vis d'équilibrage
(2a, 2b) du balancier (1) et la vis de réglage fin (7) ap-
puyant sur la queue de raquette 20a pour modifier
l'orientation de la raquette 20, le dispositif comporte
d'une part deux vis (19, 29) fixées respectivement dans

le coq (10) et dans la raquette (20) pour manoeuvrer au
moyen d'éléments basculants (13, 23) en L des pinces
pour fixer l'extrémité du spiral et définir sa longueur utile,
d'autre part une vis (9) permettant d'immobiliser la ra-
quette (20) dans une position déterminée, ces trois vis
(9, 19, 29) permettant d'effectuer le réglage fin.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de réglage fin pour un balancier-spiral consistant en un
agencement particulier de la raquetterie pour rendre le
réglage de l'isochronisme plus facile et plus fiable sur le
long terme L'invention concerne également un procédé
de réglage fin, c'est à dire une succession de manipu-
lations allant de la mise au repère jusqu'au réglage final,
les manipulations initiales et finales étant effectuées au
moyen d'un unique dispositif de réglage fin grâce audit
agencement particulier.
[0002] De façon connue, une raquetterie est compo-
sée d'un ensemble de pièces montées sur le coq, à sa-
voir un piton pour fixer l'extrémité de la courbe extérieu-
re du spiral, et une raquette ajustée à frottement gras
sur le coqueret comportant une extension au-delà du
coq pour les goupilles et/ou la clef de raquette et à l'op-
posé une queue de raquette sur laquelle agit générale-
ment une vis, contre la force de rappel d'un ressort, pour
faire tourner la raquette de petits angles et modifier ainsi
la longueur active du spiral.
[0003] La construction de la raquetterie a donné lieu
a un certain nombre de variantes et de perfectionne-
ments, notamment en ce qui concerne les moyens de
fixation de l'extrémité extérieure du spiral, et de délimi-
tation de la longueur active dudit spiral.
[0004] Toutes ces constructions ont en commun le fait
que les moyens de réglage ou de fixation sont généra-
lement compliqués, ce qui peut rendre délicates les opé-
rations de réglage, et en particulier un réglage fin de
l'isochronisme.
[0005] L'invention vise donc à pallier les inconvé-
nients de cet art antérieur en procurant un dispositif
beaucoup plus facile à manipuler grâce à un agence-
ment particulier de dispositifs de serrage/blocage per-
mettant de régler la mise au repère et la marche au
moyen d'un unique dispositif de réglage fin. Cet agen-
cement permet également de faire l'économie d'un por-
te-plot mobile pour effectuer le réglage de la mise au
repère.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un dispositif
de réglage fin pour un balancier-spiral. Le balancier, qui
comporte de façon classique des vis d'équilibrage vis-
sées dans ses bras, a son axe pivoté entre une platine
et un coq dont le coqueret permet le montage à ajuste-
ment gras d'une raquette orientable par exemple par
exemple au moyen d'une vis de réglage appuyant sur
la queue de raquette contre la force de rappel d'un res-
sort. Le spiral, virolé selon des moyens connus sur l'axe
de balancier peut être mis au repère, ajusté en ce qui
concerne l'isochronisme et avoir sa courbe à l'extérieur
fixée grâce, à la vis de réglage fin et à des moyens de
serrage/blocage spécifiques au niveau du coq et de la
raquette dont les caractéristiques sont explicitées ci-
après. Le coq est pourvu d'une première oreille prolon-
gée par un étrier coudé dont les pieds s'étendent jusqu'à
la courbe extérieure du spiral et dans lequel est articulé

un premier dispositif de serrage formé d'un élément bas-
culant en forme de L dont le petit bras est manoeuvré
par une vis à collerette vissée dans ladite oreille pour
faire pivoter le grand bras et former avec la surface in-
térieure des pieds de l'étrier une pince pour l'extrémité
du spiral. La raquette comporte, sur une extension op-
posée à la queue de raquette, un deuxième dispositif
de serrage ayant la même conception que le premier, à
savoir un étrier dans lequel est articulé un élément bas-
culant en L dont la vis à collerette permet par vissage
de former une pince pour fixer un endroit choisi de la
courbe à l'extérieur du spiral afin d'en délimiter la lon-
gueur utile. Le coq comporte enfin une deuxième oreille
dans laquelle est vissée une troisième vis à travers une
ouverture oblongue d'une languette annulaire prolon-
geant sur un côté l'extension de la raquette, ladite vis
permettant de bloquer la raquette dans une position
préalablement déterminée par le vissage/dévissage de
la vis de réglage fin. Les trois vis de serrage/blocage
ont toutes leur axe parallèle à l'axe du balancier et sont
toutes accessibles d'un même côté du dispositif, ce qui
facilite les opérations de réglage.
[0007] Cette construction présente en outre l'avanta-
ge de pouvoir exercer sur la courbe à l'extérieur du spiral
une force de serrage définie, sensiblement perpendicu-
laire à la boucle, et ne provoquant pas de déformation
de celle-ci en donnant aux surfaces en regard des pin-
ces formées par un étrier et un élément basculant en L
la même courbure que celle de la courbe à l'extérieur
du spiral.
[0008] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront dans la description sui-
vante, donnée à titre illustratif et non limitatif, en réfé-
rence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de dessus en perspective
d'un balancier-spiral selon un premier mode de réa-
lisation de l'invention;

- la figure 2 est une vue de dessous en perspective
du balancier-spiral représenté à la figure 1;

- la figure 3 est une représentation agrandie en vue
de dessous du dispositif de serrage selon la flèche
III de la figure 2;

- les figures 4A et 4B représentent en coupe, en po-
sition ouverte et en position fermée le dispositif de
serrage au niveau du coq,

- la figure 5 représente en coupe en position fermée
le dispositif de serrage au niveau de la raquette.

- la figure 6 est une vue de dessus en perspective
d'un balancier-spiral selon un deuxième mode de
réalisation de l'invention;

- la figure 7 est une vue de dessous en perspective
de la raquette représentée à la figure 6; et

- les figures 8, 9 et 10 sont des coupes partielles se-
lon les lignes VIII, IX et X de la figure 6.

[0009] Les figures 1 et 2 représentent en perspective,
respectivement en vue de dessus et en vue de dessous,
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un balancier-spiral selon un premier mode de réalisation
de l'invention, l'ensemble devant être fixé sur un platine
d'un mouvement mécanique horloger (non représenté).
Dans cet exemple, le balancier 1 comporte deux bras
1a, 1 b dans lesquels sont vissées des vis d'équilibrage
2a, 2b, son axe 3 étant pivoté entre une platine (non
représentée) et un coq 10. De façon classique, sur la
figure 2 on voit que le balancier 1 comporte un petit pla-
teau 6a, un grand plateau 6b avec une cheville de pla-
teau 6c, et qu'une virole 5 permet de fixer la courbe au
centre d'un spiral 4 sur l'axe 3 du balancier 1.
[0010] En se référant plus particulièrement à la figure
1, on voit que le coq 10 supporte une raquette 20, mon-
tée à frottement gras sur le coqueret 10a et dont la
queue 20a permet d'en modifier l'orientation grâce à une
vis de réglage fin 7 appuyant sur ladite queue de raquet-
te 20a contre la force de rappel d'un ressort 8 en col-
de-cygne, dont une extrémité, fixée dans le coq 10 au
moyen de deux vis 8a, est traversée par ladite vis de
réglage fin 7.
[0011] Le coq 10 comporte une première oreille 11
pourvue d'un premier dispositif de serrage formant pin-
ce. Ce dispositif est constitué par un étrier coudé 12 ve-
nant de matière avec la première oreille 11 et dont les
pieds 12a, 12b s'étendent jusqu'au spiral 4, et dans le-
quel est articulé un élément basculant 13 en forme de
L manoeuvrable par une vis de serrage 19 à collerette
pour former une pince servant à immobiliser l'extrémité
de la courbe à l'extérieur 4a du spiral 4. La description
détaillée et le fonctionnement de cet ensemble formant
pince seront décrits plus loin.
[0012] De même, la raquette 20 comporte un deuxiè-
me dispositif de serrage formant pince constitué, à l'op-
posé de la queue de raquette 20a, par une extension
21 prolongée par un étrier coudé 22 dans lequel est ar-
ticulé un élément basculant 23 en L permettant de pin-
cer une portion de la courbe à l'extérieur 4a et de définir
ainsi la longueur utile du spiral 4 en agissant sur une
deuxième vis de serrage 29 à collerette. L'extension 21
comporte en outre, sur l'un de ses côtés, une languette
annulaire 31 s'étendant au-dessus d'une deuxième
oreille 30 du coq 10. La languette 31 comporte une
ouverture oblongue 32 dans laquelle est vissée une vis
9 permettant de bloquer la raquette 20 dans une position
déterminée après ajustement de son orientation au
moyen de la vis de réglage fin 7.
[0013] Comme on le voit dans ce mode de réalisation,
les trois vis 9, 19 et 29 et les deux vis d'équilibrage 2a,
2b sont toutes accessibles d'un même côté, selon une
direction parallèle à l'axe du balancier.
[0014] Les pinces permettant de fixer la courbe à l'ex-
térieur 4a du spiral 4 sont décrites en se référant éga-
lement à la vue de dessous partielle de la figure 3 et à
la figure 4A représentant en coupe, selon une ligne pas-
sant par l'axe du balancier, la pince formée au niveau
du coq 10 par l'élément basculant 13, ladite pince étant
en position ouverte.
[0015] L'élément basculant 13 en L comporte un petit

bras 14, un grand bras 15 et une articulation 13a cons-
tituée, par exemple, par deux tenons engagés dans des
ouvertures correspondantes de l'étrier 12 du coq 10.
[0016] Le petit bras 14 comporte une encoche 14a dé-
limitée par une lèvre supérieure 16 et une lèvre inférieu-
re 18. La lèvre supérieure 16 comporte un plan incliné
16a dirigé vers l'intérieur de l'encoche 14a, ledit plan
incliné 16a venant coopérer avec un plan incliné 16b de
la vis de serrage 19 pour faire pivoter par dévissage
l'élément basculant 13 en ouvrant la pince. La lèvre in-
férieure 18 est plus longue et s'étend sous la collerette
de la vis de serrage 19, de sorte que par vissage on
ferme la pince, comme représenté à la figure 4B.
[0017] Le grand bras 15 comporte à sa base un sabot
17, dont les extrémités s'étendent de chaque côté en
regard de la surface intérieure des pieds 12a, 12b de
l'étrier 12. Le sabot 17 et les pieds 12a, 12b ont la même
courbure que la courbe à l'extérieur 4a du spiral 4 de
sorte que le serrage de la pince ne provoque aucune
déformation de la bande.
[0018] La pince formée au niveau de la raquette 20
par l'élément basculant 23, représentée en coupe en po-
sition fermée à la figure 5, présente exactement les mê-
mes caractéristiques que celles précédemment décri-
tes. L'élément basculant 23 manoeuvré par la vis de ser-
rage 29 à collerette, comporte un petit bras 24 avec une
encoche 24a délimitée par une lèvre supérieure 26 à
plan incliné 26a coopérant avec un plan incliné 26b de
la collerette de la vis 29, une lèvre inférieure 28, et un
grand bras 25 terminé à sa base par un sabot 27 en
regard des pieds 22a, 22b de l'étrier 22.
[0019] Grâce au dispositif qui vient d'être décrit, il est
possible d'effectuer le réglage du balancier-spiral en ef-
fectuant successivement les opérations ci-après.

1. Mise au repère

[0020] Dans un premier temps on dévisse la vis 19
pour ouvrir la pince solidaire du coq 10 et on desserre
la vis 9 pour faire un premier réglage grossier en orien-
tant la raquette 20. On effectue ensuite un réglage fin
en manoeuvrant la vis 7 qui agit sur la queue de raquette
20a puis on visse la vis 9 et ensuite la vis 19.

2. Réglage de l'isochronisme

[0021] Dans un premier temps on dévisse la vis 29
pour ouvrir la pince solidaire de la raquette 20, puis on
desserre la vis 9. On modifie alors l'angle d'attache du
spiral 4 en manoeuvrant la vis de réglage fin 7 pour op-
timiser l'isochronisme, puis on revisse la vis 9 et ensuite
la vis 29.

3. Réglage grossier

[0022] Le réglage de la marche est effectué au moyen
des vis d'équilibrage 2a, 2b qui permettent de modifier
le moment d'inertie du balancier.
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4. Réglage fin

[0023] Dans un premier temps on dévisse la vis 29
pour ouvrir la pince solidaire de la raquette 20, puis on
desserre la vis 9. On peut alors procéder au réglage fin
en agissant sur la vis 7. Dans cette étape, on peut s'at-
tendre seulement à de faibles variations de l'isochronis-
me. Finalement on visse d'abord la vis 9, puis la vis 29.
[0024] Comme on le voit, à l'exception de la vis de
réglage fin 7, toutes les autres vis permettant d'effectuer
le réglage sont accessibles d'un même côté.
[0025] En se référant maintenant aux figures 6 à 10,
on décrit ci-après un deuxième mode de réalisation qui
diffère de celui précédemment décrit essentiellement
dans la façon dont sont actionnés les dispositifs de ser-
rage. Les parties communes, c'est à dire celles n'ayant
pas subi de modifications significatives porteront les
mêmes références et ne seront pas décrites à nouveau.
[0026] On voit tout d'abord que la raquette 20 a la for-
me simplifiée d'un anneau ouvert ne comportant plus de
queue de raquette et donc pas le dispositif réglant qui
était constitué par la vis 7 et le ressort en col-de-cygne
8. On observera qu'une telle simplification serait tout
aussi applicable au premier mode de réalisation. La ra-
quette 20 comporte une languette annulaire 31 pourvue
d'une ouverture oblongue 32 dans laquelle est engagée
une vis 9 destinée à être vissée dans une oreille 30 du
coq 10 pour immobiliser la raquette 10 dans une position
donnée comme on peut le voir sur la figure 9.
[0027] La raquette 20 comporte également une ex-
tension 21 sur laquelle est monté un dispositif de serra-
ge ne comportant plus d'élément basculant, mais agis-
sant à la façon d'un étau comportant deux mâchoires
33, 35. Une mâchoire fixe 35 en forme de L comporte
un petit bras 34 fixé à l'extension 21 par chassage ou
rivetage de deux plots 34a, 34b, et un grand bras 36
traversé par une vis à tête conique 39 permettant de
manoeuvrer une mâchoire mobile 33 comportant un
cran de guidage 33a sur le petit bras 34. Par vissage/
dévissage de la vis 39 selon une direction parallèle à la
platine, il est donc possible d'immobiliser ou de libérer
la courbe à l'extérieur du spiral 4 pour effectuer les opé-
rations de réglage.
[0028] Pour immobiliser l'extrémité du spiral 4, un
deuxième dispositif de serrage formant un étau 45, iden-
tique au premier, est monté sur une plaquette 47 fixée
sur le coq 10 au moyen d'une vis 48a et d'un tenon 48b.
On retrouve donc, comme précédemment une mâchoire
fixe 45, et une mâchoire mobile 43 assemblées par une
vis à tête conique 49, pour permettre d'effectuer facile-
ment le réglage du balancier-spiral.
[0029] Le fonctionnement de ce deuxième mode de
réalisation est identique au premier, et ne sera donc pas
décrit plus avant.
[0030] Sans sortir du cadre de la présente invention
l'homme de métier peut effectuer des modifications aux
modes de réalisation qui viennent d'être décrits, par
exemple en donnant à l'élément basculant en L une for-

me différente ou en changeant son orientation de 180°.

Revendications

1. Dispositif de réglage fin d'un balancier-spiral, formé
d'un balancier (1) pourvu de vis d'équilibrage (2a,
2b), pivoté entre une platine et un coq (10) suppor-
tant une raquette (20), et d'un spiral (4), au moyen
des vis d'équilibrage (2a, 2b) et de dispositifs de
serrage prévus au niveau du coq (10) et de la ra-
quette (20), caractérisé en ce que le coq (10) est
pourvu d'une première oreille (11) comportant un
premier dispositif de serrage de l'extrémité du spiral
(4), ledit dispositif étant formé par une pince com-
portant un bras fixe en forme d'étrier (12) prolon-
geant perpendiculairement ladite oreille (11 ) et
dans lequel est articulé un élément basculant (13)
en L manoeuvrable par une vis à collerette (19), en
ce que la raquette (20) est pourvue d'une extension
(21) comportant un deuxième dispositif de serrage
(22, 23) de la courbe à l'extérieur (4a) du spiral (4),
ledit dispositif étant identique au premier et ma-
noeuvrable par une vis à collerette (29), et en ce
que le coq (10) est pourvu d'une deuxième oreille
(30) comportant un troisième dispositif de serrage
formé par une vis (9) vissée dans ladite oreille (30)
à travers une ouverture oblongue (32) d'une exten-
sion annulaire (31) de la raquette (20) pour la blo-
quer dans une position déterminée, les trois vis (9,
19, 29) permettant d'effectuer le réglage fin.

2. Dispositif de réglage fin d'un balancier-spiral, formé
d'un balancier (1), pourvu de vis d'équilibrage (2a,
2b), pivoté entre une platine et un coq (10) suppor-
tant une raquette (20), et d'un spiral (4), au moyen
des vis d'équilibrage (2a, 2b) et de dispositifs de
serrage prévus au niveau de coq (10) et de la ra-
quette (20), caractérisé en ce que la raquette (20)
est pourvue d'une première oreille (21) dans laquel-
le est fixé un premier dispositif de serrage de la
courbe à l'extérieur (4a) du spiral (4), ledit dispositif
étant formé par un étau comportant une mâchoire
fixe (35) solidaire de la première oreille (21) et une
mâchoire mobile (33) manoeuvrable par une vis à
tête conique (39), en ce que le coq (10) comporte
un deuxième dispositif de serrage (43, 45) de l'ex-
trémité du spiral (4) ledit dispositif étant identique
au premier et fixé dans une plaquette (47) solidaire
du coq (10) et manoeuvrable par une vis à tête co-
nique (49), et en ce que le coq (10) est pourvu d'une
deuxième oreille (30) comportant un troisième dis-
positif de serrage formé par une vis (9) vissée dans
ladite oreille (30) à travers une ouverture oblongue
(32) d'une extension annulaire (31 ) de la raquette
(20) pour la bloquer dans une position déterminée,
les trois vis (9, 39, 49) permettant d'effectuer le ré-
glage fin.
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3. Dispositif de réglage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque élément basculant (13,
23) en est formé par un grand bras (15, 25) et un
petit bras (14, 24) L comportant une encoche (14a,
24a), délimitée par une lèvre supérieure (16, 26) et
une lèvre inférieure (18, 28), dans laquelle vient
s'engager la collerette de la vis associée (19, 29)
pour ouvrir ou fermer la pince formée par l'étrier (12,
22) et le grand bras (15, 25).

4. Dispositif de réglage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la lèvre supérieure (16, 26) de
l'élément basculant (13, 23) en L comporte un plan
incliné (16a, 26a) vers l'encoche (14a, 24a) coopé-
rant avec un plan incliné (19a, 29a) correspondant
de la collerette d'une vis de serrage (19, 29) pour
ouvrir la pince par dévissage.

5. Dispositif de réglage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que la lèvre inférieure (18, 28) de
l'élément basculant (13, 23) en L est plus longue
que la lèvre supérieure (16, 26) et s'étend sous la
collerette d'une vis de serrage (19, 29) pour fermer
la mâchoire par vissage.

6. Dispositif de réglage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le grand bras (15, 25) d'un élé-
ment basculant (13, 23) en L est terminé par un sa-
bot (17, 27) dont les extrémités viennent en appui
contre la base de l'étrier (12, 22) en ayant une cour-
bure correspondant à celle de la courbe à l'extérieur
(4a) du spiral (4).

7. Dispositif de réglage selon les revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que les vis d'équilibrage (2a,
2b) du balancier (1) ont une tête cylindrique avec
un pan coupé.

8. Dispositif de réglage selon les revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que la raquette (20) est en
outre pourvue d'une queue de raquette (20a) ma-
noeuvrable par une vis (7) contre la force d'un res-
sort de rappel 8.
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